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1- LES ELUS DU SIVOM 
 

 

1.1 LE PRESIDENT 

Lôann®e 2008 a été marquée par les élections municipales.  

Il a donc ®t® proc®d® ¨ lô®lection dôun nouveau Pr®sident ¨ la t°te du SIVOM, de m°me quô¨ la 

r®®lection de lôensemble des membres du bureau du syndicat, parmi lesquels les Vice-Présidents. 

 

Ces élections ont eu lieu lors de la séance du Comité syndical du 14 avril 2008. Elles ont désigné 

Monsieur Thierry THOMAS, maire de la commune de Pralognan-la-Vanoise, Président du SIVOM. 

 

Le comit® lui a ®galement confi®, par d®lib®ration du m°me jour, d®l®gation dôune partie de ses 

attributions déclinées comme suit : 

 

- procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le 

budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de 

couverture des risques de taux et de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de 

l'article L. 1618-2 et au a de l'article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même 

article, et de passer à cet effet les actes nécessaires ; 

 

- prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des 

marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés sans formalités préalables 

en raison de leur montant, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 

 

- de d®cider de la conclusion et de la r®vision du louage de biens pour une dur®e nôexc®dant pas 

douze ans ; 

 

- de créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services du SIVOM ; 

 

- accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 

 

- de d®cider lôali®nation de gr® ¨ gr® de biens mobiliers jusquô¨ 4 600 ú ; 

 

- de fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers de 

justice et experts ; 
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- dôintenter au nom du SIVOM les actions en justice ou de défendre le SIVOM dans les actions 

intentées contre lui, pour tous les contentieux intéressant le SIVOM et de constituer avocat à cet effet ; 

 

- de régler les conséquences dommageables des accidents où sont impliqués des véhicules du 

SIVOM, sans limitation. 

 

- de r®aliser les lignes de tr®sorerie sur la base dôun montant maximum de 150 000 ú. 

 

Le Pr®sident doit rendre compte, lors de chaque r®union de lôassembl®e d®lib®rante, des décisions 

quôil a prises en vertu de cette d®l®gation. 

 

1.2 LES VICE-PRESIDENTS 

Jusquôau 14 avril 2008, les Vice-Présidents étaient les suivants : 

 

Le premier Vice-président était Monsieur Bernard GUIGUET-DORON, adjoint au Maire de Saint-Bon 

Courchevel, depuis le 23 mai 2005. Le Président du SIVOM lui avait confié une délégation 

dôattributions dans toutes les matières relatives à lô®limination et ¨ la valorisation des d®chets. 

Le deuxième Vice-président était Monsieur Christian GROS, Maire du Planay, depuis le 23 mai 2005. 

Il disposait dôune d®l®gation dôattributions du Président dans toutes les matières relatives au transport 

scolaire. 

 

Lors du renouvellement du bureau, lôAssembl®e a d®cid® de fixer ¨ trois le nombre de Vice-Présidents 

à compter du 14 avril 2008. 

 

Le premier Vice-Président est actuellement Monsieur Christian SEIGLE-FERRAND, Maire de Bozel. 

Il a une d®l®gation dôattributions dans toutes les mati¯res relatives aux d®chets et ¨ lôenvironnement, à 

savoir : 

- la collecte des déchets ménagers et assimilés ; 

- le traitement des déchets ménagers et assimilés, la mise en décharge des déchets ultimes ainsi que 

les op®rations de transport, de tri ou de stockage qui sôy rapportent. 

 

 Il est également le président de la commission « déchets-environnement ». 

 

Le deuxième Vice-Président est Monsieur Gilbert BLANC-TAILLEUR, Maire de Saint-Bon 

Courchevel. Il a une d®l®gation dôattributions dans toutes les mati¯res relatives aux finances, à savoir : 

- le suivi de la pr®paration et de lôex®cution du budget annuel du SIVOM ; 

- le suivi de lô®tat de la dette ; 

- le suivi de la Trésorerie. 
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Le troisième Vice-Président est Monsieur Thierry MONIN, Maire des Allues-Méribel. Il a une 

d®l®gation dôattributions en matière de travaux paysage, de transport scolaire et de consultance 

architecturale. 

 

1.3 LE BUREAU 

Jusquôau 14 avril 2008, le Bureau du SIVOM était composé comme suit : 

 

Monsieur Thierry THOMAS, Président. 

Monsieur Bernard GUIGUET-DORON, Premier Vice-président. 

Monsieur Christian GROS, Deuxième Vice-président. 

Monsieur Jean-Pierre VIBERT, premier assesseur. 

Monsieur Michel TATOUT, deuxième assesseur. 

 

Depuis le 14 avril 2008, la nouvelle composition du bureau est la suivante : 

Monsieur Thierry THOMAS, Président. 

Monsieur Christian SEIGLE-FERRAND, Premier Vice-président. 

Monsieur Gilbert BLANC-TAILLEUR, Deuxième Vice-président. 

Monsieur Thierry MONIN, Troisième Vice-président. 

Monsieur Jean-René BENOIT, premier assesseur. 

Monsieur Jean-Pierre LATUILLERE, deuxième assesseur. 

 

 

 

1.4 LE COMITE SYNDICAL 

La composition du Comité syndical du SIVOM est arrêtée à 20 délégués titulaires (soit deux par 

commune) et 20 délégués suppléants,.  

Chaque commune ayant chang® dô®lus, les Conseils Municipaux des 10 communes membres du 

SIVOM ont donc procédé aux nominations des deux conseillers titulaires et des deux conseillers 

suppléants. 

 

Les membres titulaires et suppléants du Comité Syndical du SIVOM sont ainsi, depuis le 14 avril 

2008, les suivants : 
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COMMUNE TITULAIRES 

Les Allues 
Thierry MONIN 

Christian RAFFORT 

Bozel 
Christian SEIGLE-FERRAND 

Claude BRUN 

Brides-les-Bains 
Guillaume BRILAND 

Emile VEUILLET 

Champagny-en-Vanoise 
René RUFFIER-LANCHE 

Eric SOUVY 

Feissons-sur-Salins 
Huguette DELLA GIORGIA 

Jean-Pierre LATUILLIERE 

Montagny 
Jean-Pierre VIBERT 

Eugène BLANC 

La Perrière 
Danielle JOCALLAZ 

Guy PERRET 

Le Planay 
Jean-René BENOIT 

Guy GELLE 

Pralognan-la-Vanoise 
Thierry THOMAS 

Richard VION BROUSSAILLES 

Saint-Bon Tarentaise 
Gilbert BLANC-TAILLEUR 

Philippe MUGNIER 
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2- LES INDICATEURS DE PERFORMANCE DE LôANNEE 
2008 

  

Les donn®es comptables du SIVOM fournissent des indicateurs de lôactivit® des services. 

Le développement de nouveaux services et la croissance des paiements perçus sur les usagers se 

traduisent dans lôactivit® comptable du syndicat, qui conna´t une hausse consid®rable depuis plusieurs 

années. 

 
2.1 LES MANDATS ET LES TITRES 

Ainsi, 1 508 mandats ont ®t® pass®s durant lôexercice, soit une progression de 55% depuis 2004. 

Sôagissant des recettes, 592 titres ont été émis, soit 120% de hausse par rapport à 2004. 

 

Lô®volution sur 5 ans est ainsi la suivante : 

 

 2004 2005 2006 2007 2008 

MANDATS 976 1 018 1 451 1 454 1508 

TITRES 269 575 674 605 592 

 

 a) Les régies de recettes 

 
Il convient dôajouter aux titres ®mis la r®ception des paiements effectu®s par les familles pour le 

transport scolaire et le programme proposé par le Service jeunesse. Ces deux services bénéficient de 

régies de recettes qui permettent de percevoir directement les paiements en évitant le recours aux titres 

de recettes. Ceci représente une facilité pour les familles et permet de ne pas engorger les services de 

la tr®sorerie. Le recueil et lôenregistrement des paiements en espèces ou en chèques génèrent 

néanmoins un traitement administratif conséquent pour les services du SIVOM. 

En 2008, 624 paiements ont été enregistrés pour la régie de recettes des transports scolaires avec des 

pointes situées en mai et juin, et 415 pour la régie de recettes de la politique jeunesse avec des pointes 

en avril, juillet et août. Aussi, sans ces deux régies, le nombre de titres aurait été de 1 631. 

 

 

 b) Le suivi des délais de paiement 

 
Le délai de paiement des fournitures, prestations et travaux acquis par les personnes publiques est de 

45 jours à compter de la réception de la facture correspondante, intégrant un délai de 15 jours laissé au 

comptable public pour exercer son contrôle et procéder au versement. Ceci laisse donc un délai de 30 



[SOMMAIRE] [BILAN INSTITUTIONNEL] [BILAN FINANCIER] [BILAN OPERATIONNEL]   13 

 

jours pour mandater les sommes dues. Cette r¯gle sôapplique pour tous les achats publics d¯s le 

premier euro, considérés comme des marchés publics quel que soit le mode de passation retenu. 

Par ailleurs, le respect de délais de paiement raisonnables est également un gage de sécurité pour les 

entreprises et notamment les PME. 

Un outil de suivi des délais de paiement a été mis en place par les services du SIVOM en août 2006. 

Entre le début de son utilisation et le 31/12/08, le délai moyen de mandatement par les services est de 

8 jours, ce qui assure un paiement rapide aux entreprises. 

 
2.2  LôACTIVITE DELIBERATIVE 

 

 a) Les d®lib®rations de lôassembl®e pl®nière 

 
En 2008, le Comit® syndical sôest r®uni 8 fois et a adopté 58 délibérations selon le rythme suivant : 

 

Date Nombre de délibérations 

21/01/2008 5 

25/02/208 7 

14/04/2008 15 

02/06/2008 5 

28/07/2008 10 

01/09/2008 6 

27/10/2008 5 

08/12/2008 5 

TOTAL 58 

 
 

 b) Les décisions du Président par délégation du Comité syndical 

 
Depuis le 23 mai 2005, le Pr®sident b®n®ficie dôune d®l®gation dôune partie des attributions du Comit® 

syndical. Une nouvelle délibération délégant une partie des attributions du comité syndical a été prise le 

14 avril 2008, par la nouvelle assemblée. 

 

Ces délégations permettent de d®sengorger les s®ances du comit® et dôacc®l®rer le processus 

décisionnel dans les domaines délégués. 

 

Les décisions prises concernent très majoritairement la passation des marchés de travaux, de 

fournitures et de services qui peuvent être passés sans formalités préalables en raison de leur montant, 

ainsi que la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le 

budget, et aux opérations financières utiles à la gestion de ces emprunts. 

En 2008, 20 décisions ont été prises par le Président du SIVOM. 
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3- LES MARCHES PUBLICS DU SIVOM 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
La liste des marchés conclus durant lôann®e en application de lôarticle 133 du Code des march®s 

publics  est reproduite ci-dessous : 

 

 

 
TRAVAUX 

 

ENTRE 4 000 ET 19 999 ú HT 

Date de 
notifica-

-tion 
Objet Attributaire 

Février 
2008 

Travaux de cloison dans la salle de réunion du 
SIVOM 

SOSAMEC ï 73 350 CHAMPAGNY EN VANOISE 

Juin 2008 
Travaux de réfection de la déchetterie du Carrey ï  
lot 3 : Travaux dô®lectricit® 

SARL CITEOS ï 73 000 BARBERAZ 

Juillet 
2008 

Travaux de menuiserie sur la déchetterie des Allues SARL DURAZ ï 73 350 BOZEL 

Août 
2008 

Travaux de réfection de la déchetterie du Carrey ï 
 lot 1 : Construction dôun abri bois 

SARL JD Construction ï 73 350 BOZEL 

ENTRE 20 000 ET 49 999 ú HT/ N®ant 

ENTRE 50 000 ET 89 999 ú HT / N®ant 

Juillet 
2008 

  Travaux de réfection de la déchetterie du 
Carrey ï  

  lot 2 : Travaux de génie civil 

Construction Savoyarde ï 73 210 MACOT LA 
PLAGNE 

ENTRE 90 000 ET 149 999 ú HT 

Mai 
2008 

Travaux de construction dôune d®chetterie au 
Plan du Vah à Courchevel 1850 ï lot 4 

ENTREPRISE GIGUET ï 73 400 UGINE 

ENTRE 150 000 ET 229 999 ú HT / N®ant 

ENTRE 230 000 ET 999 999 ú HT 

ENTRE 1 000 000 ET 2 999 999 ú HT / N®ant 

ENTRE 3 000 000 ET 5 899 999 ú HT / N®ant 

AU DESSUS 5 900 000 ú HT / N®ant 

 
FOURNITURES 

 

ENTRE 4 000 ET 19 999 ú HT 

Août 
2008 

Fourniture et pose dôun filet vertical mobile ¨ la 
déchetterie du Carrey 

Société des Travaux Alpins ï 73 790 TOURS 
EN SAVOIE 

Sept 
2008 

Fourniture et pose dôune cl¹ture ¨ la d®chetterie 
des Allues  

DIRICKX Espace Protect ï 69 780 MIONS 
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Sept 
2008 

Fourniture et pose dôune porte dôentr®e vitr®e SARL DURAZ ENTREPRISE ï 73350 BOZEL 

ENTRE 20 000 ET 49 999 ú HT  

ENTRE 50 000 ET 89 999 ú HT / N®ant 

ENTRE 90 000 ET 149 999 ú HT/ N®ant 

Juin 
2008 

Location de bacs à ordures ménagères PLASTIC OMNIUM ï 69 342 LYON Cedex 07 

ENTRE 150 000 ET 229 999 ú HT / N®ant 

ENTRE 230 000 ET 999 999 ú HT/ N®ant 

ENTRE 1 000 000 ET 2 999 999 ú HT / N®ant 

ENTRE 3 000 ET 5 899 999 ú HT / N®ant 

AU DESSUS 5 900 000 ú HT / N®ant 

 
SERVICES 

 

ENTRE 4 000 ET 19 999 ú HT 

Mars 
2008 

Mission dôassistance ¨ ma´trise dôouvrage pour la 
cr®ation dôun centre de stockage de d®chets inertes ï 
Avenant n°1 

BURGEAP ï 69425 Lyon cedex 03 

ENTRE 20 000 ET 49 999 ú HT/N®ant 

Déc 
2008 

Exploitation des déchetteries du Canton de Bozel 
ï lot 2 : Exploitation du haut de quai 

SARL TRIVALLEES ï 73 276 ALBERTVILLE 
Cedex  

ENTRE 50 000 ET 89 999 ú HT / N®ant 

Déc 
2008 

Exploitation des déchetteries du Canton de Bozel 
ï lot 1 : Accueil, gestion et maintenance du site 

SARL TRIVALLEES ï 73 276 ALBERTVILLE 
Cedex 

ENTRE 90 000 ET 149 999 ú HT  

ENTRE 150 000 ET 229 999 ú HT / N®ant 

Mars 
2008 

Entretien des sentiers et cours dôeau dans le 
canton de Bozel 

OFFICE NATIONAL DES FORETS ï 73 026 
CHAMBERY Cedex 

ENTRE 230 000 ET 999 999 ú HT/ N®ant 

ENTRE 1 000 000 ET 2 999 999 ú HT / N®ant 

 

4- LE PERSONNEL DU SIVOM 
 

 
 
Lôorganigramme sô®tablit comme suit au 31 d®cembre 2008. 
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1- COMPTE ADMINISTRATIF 2008 
 

Le compte administratif du SIVOM a été approuvé lors du Comité Syndical du 9 mars  2009. 

 

Dans lôensemble des d®veloppements ci-dessous, les donn®es pr®sent®es pour lôann®e 2005 ont été expurgées 

de lôop®ration de sortie de lôactif des engins de d®neigement, qui a impacté les deux sections à hauteur de 

1 436 288.49ú en d®penses et en recettes. 

 

Ceci permet dôeffectuer une comparaison lisible des r®sultats de 2005, 2006, 2007 et 2008. 

 

Les montants présentés dans le présent rapport reprennent la présentation traditionnelle par service 

pour permettre dôanalyser leur ®volution sur plusieurs ann®es. 

 

1.1  VISION DôENSEMBLE 

 
a)  tableau des dépenses entre 2004 et 2008 

 

 
 

 2004 2005 2006 2007 2008 

FONCTIONNEMENT 3 427 276,99 3 545 217,66 4 401 138,65 4 778 795,82 5 152 842.46 

INVESTISSEMENT 1 118 879,31 1 057 286,62 1 440 084,57 886 448,46 2 221 105.25 

TOTAL 4 546 156,30 4 602 504,28 5 841 223,22 5 665 244,28 7 373 947.71 

 

 

            + 1.2 %          +  26.9%   - 3.01%     + 30.16% 
 
 
On peut constater une forte augmentation des dépenses entre 2007 et 2008. Cette augmentation 

provient essentiellement des d®penses dôinvestissement. 

En effet, certaines d®penses dôinvestissement pr®vues en 2007 nôont pas pu °tre r®alis®es 

(déchetterie de Saint Bon) et ont été reportées en 2008. 

 

Pour la section de fonctionnement, le taux de réalisation des dépenses, qui mesure la part des 

d®penses pr®vues au budget qui ont effectivement ®t® r®alis®es durant lôexercice, est de 91.8%. Côest 

un niveau de réalisation très satisfaisant. 
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Le taux de r®alisation des d®penses dôinvestissement est de 67.1% en 2008, contre 30.2% en 2007. 

Ce taux est tr¯s bon mais n®anmoins des d®penses engag®es nôont pas ®t® r®alis®es : 

V Travaux en pied de talus de la décharge. 

V Les travaux de réfection des déchetteries : ces travaux ont démarrés en 2008 et ne sont pas 

achevés. 

V La construction de la déchetterie de Saint-Bon : les travaux ne sont pas achevés ; 

V Travaux de réaménagement des bureaux ; 

V Poste de relevage des lixiviats ; 

V R®habilitation de lôancien incin®rateur de Pralognan ; 

V Travaux de cr®ation dôinstallations de stockage de d®chets inertes. 

 

Lôensemble de ces travaux sera r®alis® en 2009. 

 

 

 
b)  tableau des recettes entre 2004 et 2008 

 
Lô®volution des recettes des deux sections entre 2003 et 2008 est évidemment similaire à celle des 

dépenses constatées sur la période: 

 

 

 2004 2005 2006 2007 2008 

FONCTIONNEMENT 4 001 063,17 3 835 088,24 4 819 697,13 5 213 267,78 5 731 413.24 

INVESTISSEMENT 1 163 617,21 954 774,62 1 491 870,16 1 269 007,02 2 414 402.98 

TOTAL 5 164 680,38 4 789 862,86 6 311 567,29 6 482 274,80 8 145 816.22 

 
 
          - 7.3 %            + 31.77        + 2.7 %   + 25.7 % 
 
 

1.2  ANALYSE DES DEPENSES ET RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

 
a) Les dépenses de fonctionnement 
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DEPENSES 
  

 

SECTION DE 

FONCTIONNEMENT    
 

Intitulé  BP 2008  REALISE  
TAUX DE 

REALISATION  

Charges à caractère général  3 654 580.00  3 524 352.39  96.4%  

Charges de personnel 752 140.00  699 176.77  93.0%  

Autre s charges de gestion 

courante  
303 500.00  289 017.54  95.2%  

Charges financières  86 067.50  77 519.60  90.1%  

Charges exceptionnelles  4 500.00  885.30  19.7%  

Dotations aux amortissements  562 637.00  562 499.04  100.0%  

Virement à la section 

d'investis sement 
249 644.00  0.00  0.0%  

Déficit antérieur reporté  0.00  0.00  100.0%  

TOTAL  5 613 068.50  5 153 450.64  91.8%  

 
Les d®penses de fonctionnement ont repr®sent® 70% du total des d®penses de lôexercice 2008. Pour 

mémoire, les proportions des années antérieures ont été : 

-     84 % en 2007 

- 75% en 2006;  

- 77% en 2005 (hors cession des engins de déneigement) ; 

- 75% en 2004  

 

Les d®penses dôinvestissement ont ®t® plus importantes en 2008. 

 

La part des charges à caractère général demeure prépondérante dans les frais de fonctionnement. 

 

 

 

La répartition par service des d®penses de fonctionnement en 2008 sô®tablit comme suit : 
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b) Les recettes de fonctionnement 
 

RECETTES  
  

SECTION DE FONCTIONNEMENT   
  

Intitulé  BP 2008  REALISE  
TAUX DE 

REALISATION  

Red. à caractère de loisirs  30 000.00  40 710.80  135.7% 

Red. Serv. Périscolaires et ens.  28 000.00  30 340.0  108.4% 

Autres produits et activités annexes  156 500.00  196 481.23 125.5% 

Impôts et taxes  1 169 807.41 1 213 234.00  103.7% 

Dotatio ns et participations  3 576 075.84  3 577 668.73  100.0% 

Autres produits de gestion courante  61 726.00  52 030.87  84.3% 

Atténuation de charges  200.00  51.10 25.6% 

Produits financiers  00.00  274.41 0.0% 

Produits exceptionnels  5 000.00  35 110.85 702.5% 

Opérat ions d'ordre  305 358.00  305 110.00 99.9% 

Excédent antérieur reporté  280 401.25  280 401.25  100.00% 

TOTAL  5 613 068.50  5 731 413.24  102.1% 
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Les recettes de fonctionnement ont repr®sent® 70% du total des d®penses de lôexercice 2008. Pour 

mémoire, les proportions des années antérieures ont été : 

-      80% en 2007; 

- 76% en 2006 ; 

- 80% en 2005 

- 77% en 2004. 

 

Les subventions départementales constituent une part importante et constante des recettes de 

fonctionnement, mais sont très majoritairement composées des subventions au transport scolaire. 

Le poste de ressource le plus important reste constitué des contributions communales, qui demeurent 

stables malgr® lôinstauration de la taxe dôenl¯vement des ordures m®nag¯res et la perception dôun 

produit de 1 213 234. ú pour lôann®e 2008. 

 

Le montant des contributions communales est très important car il comprend les participations des 10 

communes aux services dits « hors déchets » et les participations des Allues et de Saint Bon pour les 

services liés aux déchets puisque le SIVOM ne perçoit pas la TEOM pour ces deux communes.  

 

Il convient de relever que la TEOM ne finance pas encore 100% du service en 2008, et sôest 

accompagn®e de contributions compl®mentaires ¨ hauteur de 221 190 ú. 
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c) La liste des subventions et concours versés à des tiers 

 
Pour 2008, cette liste sô®tablit comme suit : 
 
 

OBJET TIERS MONTANT 

Personnes de droit privé 

Associations     

Subvention de fonctionnement 2008 ADMR нр лллΣлл ϵ 

Adhésion 2008 ASADAC мрфΣлл ϵ 

Adhésion 2008 CAUE прсΣур ϵ 

Subvention 2008 CBE м рллΣлл ϵ 

Subvention 2008 Comité ski de Savoie п тллΣлл ϵ 

Subvention 2008 Dôme Théâtre м лллΣлл ϵ 

Subvention 2008 UNSS о лллΣлл ϵ 

Adhésion 2008 Savoie Vivante орΣлл ϵ 

Autres     

Subv activités pédagogiques Collège de Bozel мн рллΣлл ϵ 

Subv sorties EPS Collège de Bozel с нпсΣлл ϵ 

      

Personnes de droit public 

Communes     

DGF touristique commune de Bozel 28 601,лл ϵ 

DGF touristique commune de Feissons sur Salins 2 731,лл ϵ 

DGF touristique commune de Montagny п лффΣлл ϵ 

DGF touristique commune du Planay о нмтΣлл ϵ 

Fonctionnement salle polyvalente commune de Bozel 24 737,со ϵ 

Participation emprunt auberge/église commune de Feissons sur Salins 1 927,03 ϵ 

Etablissements publics (EPCI, EPA, EPIC,...)     

Ecole de musique SIVOM de MOUTIERS 127 840,00 ϵ 

Participation fonctionnement SYMVALLEES нс нрмΣлл ϵ 
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1.2   ANALYSE DES DEPENSES ET RECETTES DôINVESTISSEMENT 

 
 

a) Les dépenses dôinvestissement 
 

DEPENSES    

SECTION D'INVESTISSEMENT     

Intitulé  BP 2008  REALISE  
TAUX DE 

REALISATION  

Solde d'exécut° d'invest. r eporté  51 150.16 51 150.16 100.0% 

Remboursement d'emprunts  308 041.00  305 732.03  99.3% 

Opérations d'ordre entre sections  305 358.00  305 110.00 99.9% 

Subv d'équipement versées  11 590.00 1 927.03  16.6% 

Immobilisations incorporelles  130 235.97  18 828.03  14.5% 

Immobilisations corporelles  662 009.01  203 204.72  30.7% 

Immobilisations en cours  1 839 800.00  1 335 153.28  72.6% 

TOTAL  3 308 184.14  2 221 105.25  67.1% 
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La r®partition des d®penses dôinvestissement par service sô®tablit comme suit : 
 

 
 

 
 

b) Les recettes dôinvestissement 
 

RECETTES    

SECTION D'INVESTISSEMENT     

Intitulé  BP 2008  REALISE  
TAUX DE 

REALISATION  

Solde d'exécution reporté  433 708.48  433 708.48  100.0% 

Dotations et fonds dive rs  280 220.37  280 539.96  100.1% 

Subventions d'investissement  777 662.22  137 655.50  17.7% 

Emprunts et dettes assimilées  1 004 312.07  1 000 000.00  99.6% 

Opérations d'ordre entre sections  562 637.00  562 499.04  100.0% 

Virement de la section de fonct.  249 6 44.00  0.00  0.0% 

TOTAL  3 308 184.14  2 414 402.98  73.0% 
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2- ANALYSE FINANCIERE 
 

 

2.1  QUELQUES INDICATEURS 

 

La capacit® dôautofinancement (ou CAF brute ou ®pargne brute) repr®sente lôexc®dent annuel 

résultant du fonctionnement, utilisable pour financer les op®rations dôinvestissement (remboursement 

de dettes, d®penses dô®quipement). Elle est calcul®e par diff®rence entre les produits r®els (hors 

produits de cession dôimmobilisations) et les charges r®elles de fonctionnement (crédit net de la classe 

7 (sauf 775, 776, 777 et 78) ï débit net de la classe 6 (sauf 6741, 675, 676 et 68) ). 

 

Le financement principal des investissements repose sur la capacit® dôautofinancement. Mais cette 

CAF doit être en priorité utilisée pour le remboursement de dettes. 

 

La capacit® dôautofinancement nette (ou ®pargne nette ou ®pargne disponible) mesure le financement 

annuel disponible une fois le capital des emprunts remboursé (CAF ï capital de la dette) (crédit net de 

la classe 7 (sauf 775, 776, 777 et 78) ï débit net de la classe 6 (sauf 6741, 675, 676 et 68) ï débit des 

comptes 163, 164 (sauf 16449 ¨ compter de lôexercice 2004), 1671, 1672, 1675, 1678 et 1681) ). 

 

Si lô®pargne nette est positive, cela signifie donc que lôannuit® en capital de la dette est 

couverte par lô®pargne brute. Côest le montant dont dispose la collectivit® pour financer ses 

nouveaux investissements sans recours ¨ lôemprunt. 
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On peut constater que lô®pargne nette (ou capacit® dôautofinancement nette) conna´t une diminution 

de 18.36% entre 2007 et 2008. Le niveau de lô®pargne nette de 2008 signifie que le SIVOM dispose 

de 530 227.79 ú disponibles pour financer les nouveaux investissements apr¯s remboursement du 

capital des emprunts. 

 2004 2005 2006 2007 2008 

Produits de fonctionnement 3 960 039.17 3 835 088.24 4 818 897.13 5 211 767.78 5 426 303.24 

Charges de fonctionnement 3 276 877.98 3 545 217.66 4 184 421.65 4 412 590.81 4 590 343.42 

CAPACITE 
D'AUTOFINANCEMENT BRUTE 683 161.19 289 870.58 634 475.48 799 176.97 835 959.82 

Remboursement des dettes 105 327.51 122 919.64 127 559.98 149 721.07 305 732.03 

CAPACITE 
D'AUTOFINANCEMENT NETTE 577 833.68 166 950.94 506 915.50 649 455.90 530 227.79 

Nouveaux emprunts 400 000.00 235 000.00 150 000.00 363 006.12 1 000 000.00 

Dépenses d'équipement 658 960.14 686 343.66 908 150.43 390 099.28 1 557 186.03 

 

Les d®penses dô®quipement ont augment® en 2008 car beaucoup de travaux pr®vus en 2007 ont ®t® 

r®alis®s en 2008. Il sôagit notamment de la d®chetterie de Saint Bon. 

 

ü Les nouveaux emprunts contractés entre 2004 et 2008 correspondent à : 

 

¶ 2004 : 400 000ú pour la d®chetterie des Allues ; 

¶ 2005 : 235 000ú pour la d®chetterie de Pralognan-la-Vanoise ; 

¶ 2006 : 150 000ú pour le camion benne ; 

¶ 2007 : 340 000ú pour la r®habilitation de la d®charge du Carrey. 

¶ 2007 : 22 000ú pour la d®chetterie de Saint Bon (emprunt révolving) 

¶ 2008 : 1 000 000ú pour la d®chetterie de Saint Bon 

 

ü Le remboursement de la dette correspond au capital remboursé chaque année. Ce montant 

connaît une croissance quasi linéaire entre 2004 et 2008. 

 

Parall¯lement ¨ la capacit® dôautofinancement, le coefficient dôautofinancement courant traduit la 

capacit® du SIVOM ¨ couvrir par ses produits de fonctionnement (hors op®rations dôordre), ¨ la fois 

ses charges de fonctionnement et le remboursement de sa dette (hors opérations de refinancement). 

Plus le ratio est proche de 1, plus le SIVOM a des difficultés à dégager des ressources sur ses 

produits de fonctionnement pour financer ses investissements.  

Il faut cependant noter quôen 2008 plusieurs emprunts ont ®t® rembours®s par anticipation. Le 

coefficient dôautofinancement devrait sôam®liorer en 2009. 
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 2004 2005 2006 2007 2008 

Charges de fonctionnement 3 276 877.98 3 545 217.66 4 184 421.65 4 412 590.81 4 590 343.42 

Produits de fonctionnement 3 960 039.17 3 835 088.24 4 818 897.13 5 211 767.78 5 426 303.24 

Remboursement de la dette 105 327,51 122 919,64 127 559,98 149 721,07 305 732.03 

Coefficient 
d'autofinancement 

0,85 0,96 0,90 0,88 0.90 

 

 

 

2.2   LA DETTE 

 

Les crédits nécessaires au remboursement de la dette sont imputés : 

 

V en dépenses de la section de fonctionnement pour les frais financiers (intérêts et frais 

financiers annexes) ; 

V en d®penses de la section dôinvestissement pour le remboursement du capital. 

 

En 2008 le SIVOM a dépensé 77 519.60ú de charges financi¯res et 305 732.03ú de remboursement 

du capital. 

 

Le service de la dette repr®sente une d®pense obligatoire, quôil sôagisse du remboursement du capital 

selon les modalit®s dôamortissement figurant au contrat ou des frais financiers. 

 

Le tableau et le graphique suivants retracent le niveau de lôencours de la dette (montant du capital 

emprunté restant à rembourser) et des charges financières (intérêts de la dette) au 31 décembre de 

chaque année 2004 à 2008 : 

  2004 2005 2006 2007 2008 

Encours de la dette 
31/12/N 

1 428 406.04 ú 1 545 936.79 ú 1 568 376.81 ú 1 791 645.61 ú 2 485 913.57 ú 

Charges financières 53 404.27 ú 57 765.49 ú 66 886.53 ú 109 772.59 ú 305 732.03 ú 
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Au 31 décembre 2008, la situation de la dette est la suivante : 

 

OBJET DE LA 

DEPENSE 

MONTANT DE 

L'EMPRUNT 

MONTANT DU 

CAPITAL AU 

1ER JANVIER 

TAUX 
DATE DE 

L'EMPRUNT 

FIN DE 

L'EMPRUNT 

Bâtiment de 

transfert des 

déchets 

800 000,00 ú 583 101.19ú 3,90% 25/10/2003 25/10/2018 

Déchetterie des 

Allues 
400 000,00 ú 311 622.47ú 4,03% 14/06/2004 01/02/2019 

Déchetterie de 

Pralognan 
235 000,00 ú 197 770.61ú 3,75% 27/05/2005 27/05/2020 

Camion OMC 150 000,00 ú 87 419.30ú 3,96% 01/10/2006 01/01/2011 

Réhabilitation 

décharge 
340 000,00 ú 306 000ú 4,31% 31/01/2007 01/02/2017 

Déchetterie de 

Saint Bon 
1 000 000,00 ú 1 000 000,00 ú 4,80% 01/11/2008 01/01/2023 
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3- LE COMPTE DE GESTION 
 

 

Le compte de gestion du receveur est un document de synthèse qui rassemble tous les comptes 

mouvement®s au cours de lôexercice. 

 

Le compte de gestion répond à deux objectifs : 

- justifier lôex®cution du budget ; 

- pr®senter lô®volution de la situation patrimoniale et financi¯re du SIVOM. 

 

Le compte de gestion est ®tabli par le comptable. Il est produit ¨ lôautorit® territoriale avant le 1
er

 juin 

qui suit la cl¹ture de lôexercice, afin dô°tre pr®sent® ¨ lôAssembl®e d®lib®rante qui arr°te les comptes. 

 

Le compte de gestion comprend trois parties : 

- la premi¯re partie se rapporte ¨ lôex®cution du budget ; 

- la deuxième à la situation de la comptabilité générale ; 

- et la troisième à la situation des valeurs inactives. 

 

3.1   LE BILAN 

 

Le bilan constitue la traduction comptable dôune r®alit® juridique, les droits et les obligations du 

SIVOM.  

Il permet également de prendre connaissance des biens composant le patrimoine du SIVOM et des 

modalités de leur financement. 

Le bilan est une photographie du SIVOM ¨ une date donn®e, en lôoccurrence ¨ la date de cl¹ture des 

comptes. Le bilan doit être différencié du compte de résultat qui décrit uniquement les flux intervenus 

sur lôann®e. 

 

Lôanalyse fonctionnelle du bilan divise la structure du bilan du SIVOM en trois masses : 

ü Les ressources et les emplois stables, côest-à-dire li®s aux op®rations dôinvestissement et ¨ leur 

financement ; 

ü Les ressources et les emplois circulants, côest-à-dire li®s au fonctionnement de lôactivit® ; 

ü Les ressources et emplois de trésorerie. 

 

On peut constater une légère augmentation du bilan entre 2004 et 2008. 

En effet, le montant du bilan est passé de 9 602 288.19ú en 2004 ¨ 10 512 620.32ú en 2008, soit une 

augmentation de seulement 9.48% en 5 ans. 
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ACTIF ACTIF NET 2004 ACTIF NET 2005 ACTIF NET 2006 ACTIF NET 2007 ACTIF NET 2008

ACTIF IMMOBILISE 8 458 229.19 7 708 284.36 8 454 141.77 8 579 417.18 9 576 031.20

ACTIF CIRCULANT 1 144 059.00 825 623.44 1 302 107.47 1 083 110.48 936 498.72

COMPTES DE 

REGULARISATION
0.00 368.73 35 769.87 0.00 90.40

TOTAL 9 602 288.19 8 534 276.53 9 792 019.11 9 662 527.66 10 512 620.32

 

PASSIF PASSIF 2004 PASSIF 2005 PASSIF 2006 PASSIF 2007 PASSIF 2008

FONDS PROPRES 7 780 610.19 6 422 767.97 7 414 592.16 7 605 005.82 7 862 189.84

PROV POUR 

RISQUES ET 

CHARGES

0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

DETTES 1 821 678.00 2 111 508.56 2 377 426.95 2 057 514.34 2 639 044.95

COMPTES DE 

REGULARISATION
0.00 0.00 0.00 7.50 11 385.53

TOTAL 9 602 288.19 8 534 276.53 9 792 019.11 9 662 527.66 10 512 620.32

 

3.2  LE RESULTAT DE CLOTURE 

 

Le résultat de clôture des exercices 2004 à 2008 donne les résultats suivants : 

 

 

 

 

 

 

Le fonds de roulement, ou excédent global de clôture, correspond au résultat cumulé des 

op®rations budg®taires (titres de recettes et mandats) de lôexercice  telles quôelles figurent au 

compte administratif. 

 

Comme indicateur du niveau de trésorerie, le concept souffre de plusieurs défauts majeurs : 

- il nôest quôune photographie au 31 d®cembre et, en cela, il peut sô®carter significativement de la 

moyenne de lôexercice ; 

- il intègre la « journée complémentaire », autrement dit les mandats et titres passés en janvier N+1 

au titre de lôann®e N ; 

- il d®coule de la comptabilit® de lôordonnateur et ne prend par cons®quent pas en compte le double 

décalage mandats-décaissements et titres de recettes-encaissements. 

 

Le r®sultat de cl¹ture de lôexercice 2008 peut sembler important mais ne correspond en r®alit® quô¨ 

26.78 jours de dépenses. 

2004 2005 2006 2007 2008

RESULTAT DE CLOTURE 618 524.08 ú187 358.58 ú470 344.07 ú817 030.54 ú771 868.51 ú
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 BILAN 

OPERATIONNEL DES 

SERVICES òHORS 

DECHETSó 
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1- LôENSEIGNEMENT DE LôANGLAIS 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.1 PRESENTATION DU SERVICE 

En 1989, le minist¯re de lôEducation Nationale a mis en place une exp®rimentation contr¹l®e de 

lôenseignement dôune langue vivante ®trang¯re ¨ lô®cole ®l®mentaire, dans le cadre dôun protocole 

conclu avec les collectivit®s locales. Ce dispositif, dôune dur®e de trois ans, nô®tait pas obligatoire mais 

recommand®. Il a ®t® reconduit par la suite, jusquô¨ ce que lôEducation Nationale rende 

lôenseignement dôune langue ®trang¯re obligatoire pour les classes de CE2, CM1 et CM2, ceci ¨ 

compter de la rentrée scolaire 2005/2006. 

 

D¯s la rentr®e 1989/1990, le SIVOM a particip® ¨ sa mise en îuvre dans le canton, en r®mun®rant 

des intervenantes pour dispenser les cours dans les écoles. 

 

A ce jour, les cours sont assurés par le personnel suivant : 

 

Á Ecoles des Allues et de Méribel Station : Madame Saskia CAPRA ; 

Á Ecoles de Bozel, Brides-les-Bains, Champagny-en-Vanoise, La Perrière, Pralognan-la-

Vanoise : Madame Géraldine FOUCHER ; 

Á Ecoles de Feissons-sur-Salins et du Planay : Madame Julie PELLING (qui remplace madame 

Joanna BOUVRY depuis septembre 2008). 

 

1.2 LES HEURES DISPENSEES EN 2007/2008 

Toutes les communes du canton de Bozel sont concernées par le service organisé par le SIVOM, à 

lôexception de Saint-Bon et de Montagny. 

 

Sur les 8 communes concern®es, 32.25 heures de cours par semaine ont ®t® dispens®es pour lôann®e 

scolaire 2007/2008, réparties comme suit entre trois intervenantes : 
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§ Madame Joanna BOUVRY : 

 

 LUNDI MARDI JEUDI VENDREDI TOTAL 

LE PLANAY 0.75   0.75 1.5 

FEISSONS S/ S 0.75   1.5 2.25 

TOTAL 1.5   2.25 3.75 

 

 

§ Madame Saskia CAPRA  

 

 LUNDI MARDI JEUDI VENDREDI TOTAL 

LES ALLUES  4  3 7 

MERIBEL STATION 3.5  3.5  7 

TOTAL 3.5 4 3.5 3 14 

 
 
 

§ Madame Géraldine FOUCHER : 

 

 LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI TOTAL 

BOZEL 3  1.5  1.5 6 

CHAMPAGNY 1.5  1.5   3 

PRALOGNAN 1.5    1.5 3 

BRIDES  0.5  0.5  1 

LA PERRIERE  0.75  0.75  1.5 

TOTAL 6 1.25 3 1.25 3 14.5 

 

 

Le récapitulatif des heures de cours par commune est donc le suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

COMMUNES
Nombre d'heures par 

semaine 2007/2008

Les Allues (Chef lieu) 7

Les Allues (Méribel) 7

Bozel 6

Brides-les-Bains 1

Champagny-en Vanoise 3

Feissons sur Salins 1.5

La Perrière 1.5

Le Planay 2.25

Pralognan 3

TOTAL 32.25
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1.3 BILAN FINANCIER DE LôANNEE SCOLAIRE 2007/2008 

Les intervenantes sont pay®es sur la base dôun co¾t horaire de 20.79ú brut. Leurs frais de 

déplacement leur sont également payés sur la base des taux kilométriques pratiqués dans les 

collectivités territoriales. 

 

Le bilan financier de lôann®e scolaire 2007/2008, r®parti entre les 8 communes concern®es, est le 

suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La ventilation des d®penses par commune sô®tablit donc ainsi : 
 
 

 
 

COMMUNES
Participation financière 

pour l'année 2007/2008

BOZEL 6 113 ú

CHAMPAGNY 3 057 ú

FEISSONS SUR SALINS 1 528 ú

LA PERRIERE 1 528 ú

PRALOGNAN 3 057 ú

LE PLANAY 2 292 ú

BRIDES LES BAINS 1 019 ú

LES ALLUES 14 264 ú

TOTAL 32 858 ú
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2 - LA CONSULTANCE ARCHITECTURALE 
  

 

 

 

2.1 PRESENTATION DU SERVICE 

 

 
Ce service, assuré par Monsieur Jean-Paul FAURE, a été mis en place en 1988 par le SIVOM de 

BOZEL et le Conseil dôArchitecture, dôUrbanisme et de lôEnvironnement de la Savoie (CAUE) dans le 

but dôaider et de promouvoir lô®laboration de projets architecturaux sur le canton de Bozel. Il concerne 

les communes de Bozel, Champagny-en-Vanoise, Feissons-sur-Salins, La Perrière, Le Planay, 

Montagny et Pralognan-la-Vanoise et vise à ce que soient proposés conseil et assistance : 

 

ü Aux porteurs de projets : 

Á pour l'information et l'assistance architecturale des candidats constructeurs avant que leurs 

projets ne soient dessinés; 

Á pour les problèmes d'architecture, d'urbanisme et d'intégration au site; 

Á pour toutes les demandes de permis de construire, permis de lotir ou toutes les déclarations 

d'intention de construire prévues par la loi; 

Á pour la définition des études d'urbanisme de détail, ainsi que la coordination avec les 

urbanistes chargés de ces études; 

ü Au SIVOM et aux communes membres : 

Á pour une liaison avec les services du Conseil Général, de l'Equipement, de l'Agriculture, 

l'Architecte des Bâtiments de France et leurs représentants locaux; 

Á pour la participation aux jurys et le jugement de concours d'architecture ou d'urbanisme ; 

Á pour apporter aux élus, en liaison avec le CAUE, une sensibilisation en matière 

d'aménagement de l'espace, du paysage, d'environnement ou d'énergie. 
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2.2 BILAN FINANCIER 2008 

 

Le co¾t du service sôest ®lev® ¨ 4 201.43 ú en 2008. Le financement de ce service provient de 

subventions accordées par le département (CAUE) ainsi que des contributions des communes au 

prorata du nombre dôavis rendus. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMUNES
NOMBRE D'AVIS 

RENDUS EN 2008

BOZEL 25

CHAMPAGNY 1

FEISSONS SUR SALINS 2

LA PERRIERE 6

LE PLANAY 2

MONTAGNY 5

PRALOGNAN 1

TOTAL 42
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3- LE TRANSPORT SCOLAIRE 
  

 

3.1 DESCRIPTIF DU SERVICE 

 

 
 
 
 
Le SIVOM de Bozel est lôautorit® organisatrice de second rang (AO2) des transports scolaires sur le 

canton depuis 1987, au titre dôune convention de d®l®gation passée avec le Département et plusieurs 

fois prorogée et reconduite. La convention actuelle expirera le 31 août 2009.  

 

Au titre de cette délégation, le SIVOM gère les inscriptions, la délivrance des titres de transport, le 

suivi des conditions du service, le paiement des transporteurs. Il doit également assurer la gestion 

prévisionnelle des lignes sur le terrain, et faire toute proposition au Conseil Général pour la création, la 

suppression ou la modification des circuits, des arrêts, de la capacité des véhicules en fonction des 

effectifs constat®s et de leurs perspectives dô®volution.  

 

Le SIVOM préfinance le service puis reçoit une subvention du Conseil Général destinée à compenser 

les frais engagés pour le transport des élèves ayant-droit, qui doivent remplir les conditions suivantes : 

 

- Le repr®sentant l®gal de lô®l¯ve doit °tre domicili® en Savoie. Le transport pris en charge est celui 

du domicile du repr®sentant l®gal jusquô¨ lô®tablissement scolaire de secteur. 

- Lô®l¯ve doit °tre ©g® de 3 ans au moins. Les ®l¯ves ayant 3 ans avant le 31/12 de lôann®e civile 

pourront être transportés à compter de la rentrée scolaire. Les élèves ayant 3 ans entre le 1
er

 

janvier et la fin de lôann®e scolaire sont transport®s ¨ compter de leur date anniversaire. 

- Lô®l¯ve doit °tre scolaris® dans un ®tablissement public ou priv® sous contrat avec lôEducation 

Nationale. La prise en charge concerne la pré-scolarisation, le primaire, le secondaire 1
er

 et 2
ème

 

cycle, lôapprentissage. 

 

Le coût du transport scolaire est compens® en fonction de la distance s®parant le domicile de lôenfant 

de son établissement de rattachement : à 100% à partir de 3 km, 50 % entre 1 km et 3 km, 0% entre 

0.5 km et 1 km. Les coûts résiduels des lignes qui fonctionnent en tout ou partie sur des circuits de 

grande proximité est répercuté sur les communes qui ont souhaité leur mise en place. 
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Les lignes de transport scolaire gérées par le SIVOM sont les suivantes : 

n° de 
Ligne 

Descriptif de la Ligne Etablissement desservis Effectif 

L/1 FEISSONS / MONTAGNY / BOZEL COLLEGE DE BOZEL 49 

L/2 CHAMPAGNY / BOZEL COLLEGE DE BOZEL 44 

L/3.1 PRALOGNAN COLLEGE DE BOZEL 49 

L/3.2 PRALOGNAN INTRA MUROS ECOLE PRALOGNAN 45 

L/4 CHAMBERANGER / LE PLANAY / ECOLE DU VILLARD 7 

L/4 
CHAMBERANGER / LE PLANAY / 

LE VILLARD 
COLLEGE DE BOZEL 20 

L/5 VILLEMARTIN / BOZEL COLLEGE ET LYCEE MOUTIERS 12 

L/6 FEISSONS / MONTAGNY /MOUTIERS COLLEGE ET LYCEE MOUTIERS 23 

L/7 
COURCHEVEL1850 / 1650 / 1550 / 

LA CHOULIERE / LE PRAZ / BOZEL 
COLLEGE DE BOZEL 60 

L/8 
LA TANIA / ST BON / LE FONTANIL / 

LE CARREY / BOZEL 
COLLEGE DE BOZEL 32 

L/9.1 LE VILLARD / MOUTIERS COLLEGE ET LYCEE MOUTIERS 59 

L/9.2 MERIBEL / MOUTIERS COLLEGE ET LYCEE MOUTIERS 60 

L/9.3 MOTTARET / MOUTIERS COLLEGE ET LYCEE MOUTIERS 27 

L/10 
LA CUERDY / LE GRENIER / LE FAY / 

LE BUISSON / BOZEL 
COLLEGE DE BOZEL 6 

L/11.1 

LE VILLARD / LE CHEZAR 
 

LES ALLUES / LE RAFFORT / LE PLANTIN / 
MERIBEL VILLAGE /MUSSILLON / MERIBEL 

ECOLE DES ALLUES 
 

ECOLE DE MERIBEL 
 

47 

L/11.2 
LE VILLARET / NANTGEREL / 

LE CRUET / LES ALLUES 

ECOLE DES ALLUES 
 
 

18 

L/11.3 
MOTTARET / LA CHAUDANNE / 

MERIBEL 
ECOLE DE MERIBEL 29 

L/11.4 
ALTIPORT ( 2ème trimestre ) 

BELVEDERE / ROND POINT / MOREL / 
DIABLERETS / ALTITUDE 1600 

ECOLE DE MERIBEL 19 

L/12 
CHAMPAGNY LE HAUT/ LE BOIS / 

CHAMPAGNY LE BAS 
ECOLE DE CHAMPAGNY 9 

L/14.1 
COURCHEVEL  1650 / 1550 / 

LE PRAZ 
ECOLE DU PRAZ 52 

L/14.2 
 

COURCHEVEL 1850 / LE PRAZ ECOLE DU PRAZ 26 

L17 
LE FREYNEY / LA NOUVAZ / LE PRAZ 

 
LE CARREY / FONTANIL / ST BON / 

ECOLE DU PRAZ 30 

L/16 MONTAGNY INTRA MUROS ECOLE DE MONTAGNY 25 

L/18 
CUERDY / GRENIER / LE FAY / 

LE BUISSON 
ECOLE DU PRAZ 30 

L/20 
HAMEAUX DE BOZEL / VILLEMARTIN 

HAMEAUX DE BOZEL 
COLLEGE DE BOZEL 19 

L/5 BIS VILLEMARTIN ECOLE DE BOZEL 37 

L/912 
lundi et vend 

PRALOGNAN / CHAMPAGNY / 
MOUTIERS 

COLLEGE ET LYCEE MOUTIERS 15 

L/92 MONTAGNY / BOZEL / MOUTIERS 
ETS SCOLAIRES ALBERTVILLE 

ET UGINE (corresp Moutiers ) 
25 
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TOTAL INSCRITS EN 2007/2008 

 
874 dont 33 
sur 2 lignes 

 

 

3.2 BILAN FINANCIER DE LôANNEE 2007/2008 

 a) Le coût total des services 

 
Lôensemble des lignes de transport scolaire a g®n®r® un co¾t de 763 146.92ú TTC pour lôann®e 

scolaire, réparti entre les 4 prestataires comme suit : 

 

PRESTATAIRE 2007/2008 

CHEVALIER CURT 198 148.49 ú 

HERIN RACHEL 65 416.93 ú 

TRANSPORT DUNAND 87 572.69 ú 

TRANSAVOIE 412 008.81 ú 

TOTAL 763 146.92 ú 

 
Ce total comprend les lignes quotidiennes et les lignes dôinternes. 
 

 

 
 b) La participation des communes  

 
 

Les communes qui participent financièrement au service de transport sont celles qui ont fait le choix 

dôinstaurer sur leur territoire des lignes dont les b®n®ficiaires ne sont pas subventionn®s ¨ 100 % par 

le Conseil g®n®ral. En pratique il sôagit de lignes de primaires - maternelles desservant les 

établissements communaux, la plupart des usagers résidant à moins de 3 kms de ces écoles. 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

COMMUNES 2007/2008 

MONTAGNY 10 637.14 ú 

PRALOGNAN 11 382.21 ú 

SAINT BON 21 965.63 ú 

LES ALLUES 45 217.06 ú 

TOTAL 89 202.04 ú 
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4- LA POLITIQUE JEUNESSE 
 

 

 

Depuis d®cembre 2005 le SIVOM de Bozel b®n®ficie dôun Contrat Temps Libre sign® avec la Caisse 

dôAllocations Familiales de Savoie et dôun Contrat Cantonal Jeunesse sign® avec le Conseil G®n®ral 

de Savoie. Ces deux instruments performants reposent sur des engagements réciproques fédérés en 

deux volets : dôune part la d®finition dôobjectifs qualitatifs, et dôautre part un partenariat financier. 

 

Ils visent à faire émerger un projet cohérent sur un territoire commun, par une démarche globale et 

concertée. Outre des financements, les partenaires contractants offrent également leur appui 

technique et un accompagnement dans la mise en îuvre des orientations retenues par les ®lus. 

Ces contrats sô®tablissent pour trois ans. En ce qui concerne le territoire de Bozel, 2005 a ®t® la 

première année.  

 

Fin 2007, un contrat enfance/jeunesse et un nouveau contrat cantonal jeunesse ont été signés. 

 

Il faut souligner que 2 communes du canton nôont pas souhait® adh®rer ¨ la mise en place dôune telle 

politique. Les communes bénéficiaires sont Brides-les-Bains, La Perrière, Bozel, Feissons-sur-Salins, 

Montagny, Champagny-en-Vanoise, Le Planay et Pralognan-la-Vanoise. 

 

La politique jeunesse a pour mission de mettre en place des actions pour les enfants et les jeunes 

âgés de 3 à 25 ans dans les 8 communes adhérentes. 

 

 

4.1 LôAIDE AUX DEVOIRS 

 
En partenariat avec le collège « Le Bonrieu », le service jeunesse propose aux collégiens des 

s®ances dôaide aux devoirs. Ces ateliers sont propos®s sur 4 communes: Bozel, Champagny en 

Vanoise, Montagny et Pralognan. 

 

Les s®ances dôaide aux devoirs proposées sur notre canton proposent plutôt une méthodologie de 

travail telle que : 

- Lire et utiliser un emploi du temps ; 

- Noter ses devoirs et leçons sur le cahier de textes ; 

- Etudier et réviser ses leçons ; 

- Lire et comprendre une consigne ; 

- Aider à lôutilisation efficace des outils, manuels scolaires, dictionnaire et autres ouvrages ; 
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- Aider les ®l¯ves ¨ identifier leurs propres strat®gies de r®ussiteé 

 

Lôobjectif est bien la recherche permanente de lôautonomie des jeunes participants, de les aider ¨ se 

mettre au travail, de les valoriser et de leur donner la possibilité de finaliser seuls leurs devoirs. 

Il faut souligner quôun suivi individuel est r®alis® tout au long de lôann®e et des r®unions de travail sont 

organisées régulièrement entre les différents acteurs : accompagnatrices scolaires, coordonnatrice 

jeunesse et lô®quipe ®ducative du coll¯ge de Bozel. 

 
 
Le bilan de lôaide aux devoirs est tr¯s positif avec 45 coll®giens et 9 ®l¯ves de primaire touch®s 

pendant lôann®e. De plus,  beaucoup dôobjectifs ont été atteints cette année, comme la régularité des 

®l¯ves, lôimplication des parents, le partenariat avec le coll¯geé 

 

Nombre d'enfants inscrits à l'aide aux devoirs par trimestre: 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

Répartition des élèves par classe: 
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4.2. L'ATELIER REPORTER 

 

Les ateliers « reporter è se sont organis®s dans les locaux de lô®cole primaire de Bozel. Ils ont ®t® 

construits en lien avec le directeur dô®cole et lôanimatrice enfance. 

 

Cette action se déroulait deux fois par semaine tous les 15 jours avec un groupe de 10 enfants issus 

des classes de Cm1 et Cm2.  

Pour la mise en place de cet  atelier « Reporter è, le SIVOM avait choisi lôoption de la gratuit®. 

Cependant, ce concept sera ¨ revoir, car en fin dôann®e scolaire beaucoup de participants ne se 

pr®sentaient plus aux s®ances et lôanimatrice a d¾ arr°ter avant la fin par manque dôenfants.  

 

ü Les objectifs de lôatelier ç reporter » étaient de : 

 

- D®velopper lôautonomie et la confiance en soi. Pour atteindre cet objectif, un travail de recherche 

était propos® et lôanimatrice valorisait le travail effectu® par les enfants.  

 

-Aider les participants dans leur apprentissage de la lecture et de lô®criture ¨ travers lô®laboration dôun 

journal. 

 

- Conduire les enfants ¨ la communication et lô®change en les encourageant à travailler en groupe et à 

donner leur opinion. 

 

- Exploiter les nouvelles technologies. Les ateliers permettaient de sensibiliser le groupe ¨ lôutilisation 

dôInternet, du traitement de texte ou encore de lôappareil photo num®rique.  

 

-Engager une action ludique et ®ducative pour amener les enfants au plaisir de lire et dô®crire.  

 

-Inscrire le projet dans une dynamique territoriale afin de créer un réseau de partenaires pour 

permettre une coh®rence ®ducative et faire conna´tre lôaction par la diffusion du journal. 

 

ü Les partenaires de lôaction : 

 

On compte dôabord lô®cole et la mairie pour la mise ¨ disposition de la salle informatiqueé Puis la 

bibliothèque municipale par le prêt de livres et de quotidiens, le Centre Ressource Enfance Famille 

Education de Chamb®ry ¨ travers un temps de formation de lôanimatrice.  
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Le bilan de lôatelier est positif, 4 exemplaires de journaux sont parus. Les enfants ont adhéré au projet 

m°me si on remarque une baisse dôeffectif en fin dôann®e. La collaboration avec lô®cole sôest tr¯s bien 

d®roul®e et a permis de cr®er des liens entre le service enfance/jeunesse et le directeur de lô®cole. 

 

4.3 L'ATELIER "THEATROMANIA" 

 

Les ateliers de théâtre ont démarré le mercredi 19 septembre 2007 avec 12 participants. Ils sont 

animés par une professionnelle des arts scéniques. 

Elle est à la fois auteur, metteur en scène et comédienne, maître de stage et intervenante en milieu 

scolaire.  

Le graphique ci-dessous propose la répartition par âge du groupe. Tous les enfants venaient de la 

commune de Bozel. 

 

Répartition des participants par tranche d'âge: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La thématique de travail choisie était « jôinvente  pour communiquer è. Lôobjectif de cette premi¯re 

année était de proposer un événement culturel sur le canton de Bozel, en partenariat avec lô®cole de 

musique, la bibliothèque et les écoles.  

 Ainsi, le service enfance/jeunesse sôest int®gr® aux tourn®es th®©trales jeunes propos®es par le 

Foyer dôAnimation pour Tous situ® ¨ Ugine. Un projet dôenvergure qui avait pour objectif de faire se 

rencontrer les acteurs « en herbe », jouer dans des lieux différents et proposer une rencontre de 

théâtre à Ugine. Dans ce cadre, les enfants ont joué le 20 juin au Villard du Planay avec la troupe 

dôUgine, et le 14 juin ¨ Ugine avec 5 autres troupes.  

 

 

 


